
ARTICLE 6

les mécanismes de fonctionnement appropriés,
afin de soutenir ses travaux visant à mettre en
,r en particulier les aspects suivants :

i des modifications d'ordre réglementaire ou
mires à la mise en ouvre du présent accord;

l'élaboration des mesures destinées à améliorer
d'échange de renseignements;

a et l'élaboration des bonnes pratiques, y
mes pratiques pour harmoniser les exigences en
munication à l'avance, par voie électronique,
ents concernant les chargements avec les
onales applicables aux envois entrants,

ansit;

l'élaboration de normes en matière d'analyse
:ables aux renseignements requis pour
mnvois à haut risque importés, transbordés ou
m ré2ime de transit au Canada et dans l'Union

en matière de contrôle et de


